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OBJECTIFS ET COMPÉTENCES VISÉES

PUBLIC DURÉE

PRÉ- REQUIS COMPÉTENCES FORMATEUR(TRICE) 

PROGRAMME DE FORMATION

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES ET SUIVI QUALITÉ
Alternance entre les phases théoriques et pratiques. Solutions techniques à partir d’exemples créés et en création.
Evaluation de l’acquisition des nouveaux savoir-faire durant la session de formation par tests de positionnement (QUIZZ- QCM), évaluation par 
stagiaire de la qualité de la formation.
Supports pédagogiques numériques remis en fin de formation.
Certificat de niveau, attestation de formation, feuille d’émargement remis en fin de formation.

Pour les formations en distanciel :
Après vérification des pré requis techniques: débit Internet et matériel utilisé, la session est animée par le bais d’une plateforme collaborative. 
La communication, l’apprentissage, le partage d’application, le transfert de fichier, le système de tableau blanc, la correction des exercices se font 
dans un même instant de manière synchrone.

Fabienne DEFREVILLE
Barrer 
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	Objectifs: Respecter ou faire respecter la réglementation relative à l’accessibilité des ERP.
Appliquer les règles d’accessibilité dans le cadre d’un projet neuf ou dans un bâtiment existant.
 Rédiger et intégrer la notice d’accessibilité dans un dossier d’autorisation.
	Champ de texte 23:   Accessibilité des Établissements Recevant du Public (ERP) – Neuf et existant
	Objectifs 1: Professionnels de la construction, de la maîtrise d’œuvre ou de l’aménagement : ingénieurs, architectes, chefs de projet, économistes de la construction, géomètres, conducteurs de travaux.Acteurs de la planification et du cadre bâti : paysagistes, urbanistes, programmistes, assistants à la maîtrise d’ouvrage (AMO).Intervenants du contrôle et de la sécurité : bureaux de contrôle, coordonnateurs SPS, représentants de collectivités et services techniques impliqués dans la mise en accessibilité des ERP.
	Objectifs 2: Être familiarisé avec le fonctionnement d’un projet de construction ou d’aménagement. Aucun prérequis technique n’est obligatoire.
	Objectifs 3: Formation en présentiel:  1 jour(s) soit 7 heure(s)
Formation préconisée pour un groupe de 3 à 8 stagiaires maximum

Formation en distanciel:    7  heure(s) estimée(s).
Animée en ligne et en direct  réparties en     demi-journées.
Formation entre 3 et 5 stagiaires maximum par classe.
	Objectifs 4: Président d'un bureau d'études incendie.
Formateur et consultant spécialisé en Accessibilité et en réglementation incendie, il intervient auprès des clients de CDF, des professionnels de la construction et des collectivités locales depuis 2010.
	Case à cocher 12: Off
	Champ de texte 19:                                                        Maîtriser la réglementation et les bonnes pratiques
	Contenu programme de formation 5: Cadre et fondamentaux

Sensibilisation au handicap : typologies de handicap, enjeux de l’accessibilité, retours d’expérience.

Cadre législatif et réglementaire :

Loi du 11 février 2005 et textes d’application.

Notions d’ERP, IOP, attestation, contrôles.

Responsabilités et sanctions.

Accessibilité et sécurité : articulation entre accessibilité et sécurité incendie, coordination des exigences.
	Contenu programme de formation 6: Application pratique

Règles d’accessibilité – ERP neuf & existant :

Cheminements extérieurs et stationnement adapté.

Accès, entrées et circulations horizontales.

Circulations verticales : escaliers, rampes, ascenseurs, élévateurs.

Sanitaires, locaux intérieurs et équipements.

Dispositifs de commande, signalisation et information.

Études de cas pratiques :Analyse de plans (ERP neuf / existant).

Relecture de dossier, proposition d’aménagements correctifs.

Exemples de notices d’accessibilité.
	Contenu programme de formation 7: 
	Contenu programme de formation 8: 
	Champ de texte 13: 
	Champ de texte 14: 
	Champ de texte 15: Matin 
	Champ de texte 16: Après midi 
	Case à cocher 13: Off
	Champ de texte 22:             Accessibilité et obligations réglementaires des ERP 
	Champ de texte 24: Comprendre et appliquer la réglementation accessibilité en neuf et en réhabilitation


